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Il est à ma connaissance que cette question a été étudiée par les autorités 
françaises sous tous les rapports et qu’à ce point de vue il n’existe plus de motifs de 
retarder l’ouverture des négociations.

Il est vrai que plus tard ces négociations ont été ajournées en considération de 
celles qui avaient lieu entre la France et le Zollverein allemand, et que jusqu’à ce 
jour, malgré que le traité soit signé, les ratifications n’ont pas encore pu être 
échangées. Il me paraît cependant, que l’état actuel des choses en tant qu’il 
concerne les rapports entre la France et le Zollverein, ne saurait être un obstacle à 
l’ouverture des négociations avec la Suisse; car la question de savoir à quelle épo
que et sous quelles conditions un traité de ce genre pourra entrer en vigueur res
tera toujours un point à discuter dans les pourparlers qui auront lieu entre les délé
gués des deux pays.

On sait, et l’expérience des négociations avec les autres pays l’a de nouveau 
constaté, que ces négociations demandent toujours un temps très considérable 
avant que le résultat puisse en être formulé dans une convention définitive.

Si l’on renvoyait toute négociation avec la Suisse jusqu’après la ratification des 
Etats de l’Union allemande, il en résulterait qu’un traité entre la France et la 
Suisse ne pourrait entrer en vigueur qu’à un temps plus ou moins éloigné de l’épo
que où celui avec le Zollverein trouvera son application.

Mon gouvernement attache une grande importance à éviter une pareille consé
quence qui ne pourrait avoir lieu qu’au préjudice des rapports commerciaux entre 
la France et la Suisse. J ’ose donc espérer qu’il n ’entre nullement dans les inten
tions du Gouvernement impérial de placer la Suisse, qui déjà jusqu’à présent a 
offert à l’industrie et au commerce de la France les facilités les plus larges, dans 
une position exceptionnellement défavorable comparativement à celle des autres 
Etats limitrophes de la France.

Je prie donc Votre Excellence de vouloir bien fixer à une époque très prochaine 
le moment où les négociations pourront être entamées, en exécution de l’assu
rance donnée dans la note du 1er avril 1861.

Le Conseil fédéral, dès qu’il aura reçu connaissance de l’époque où ces pour
parlers pourront s’ouvrir, s’empressera de nommer ses délégués et de les munir de 
ses instructions.

469
E 2/1987

Le Conseil fédéral au Conseil d ’Etat du Canton de Vaud
Minute
L  Berne, 8 décembre 1862

Enfin le traité relatif à la vallée des Dappes a été conclu et signé1 sous réserve 
de ratification entre notre Président et l’Ambassadeur de France, M. le Marquis 
Turgot.

1. Traité du 8 décembre 1862. RO VII, p. 539—545.
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Avant de le soumettre aux Conseils législatifs de la Confédération, il va sans 
dire que c’est d ’abord à vous et à votre Grand Conseil à se prononcer sur l’adhé
sion au traité. A cet effet, nous vous transmettons:

1. le traité en original, daté d ’aujourd’hui
2. le protocole séparé2
3. le plan général de la nouvelle frontière, comme annexe au traité3
4. la copie d ’un certain nombre de notes et d ’explications4 qui ont été échan

gées pendant la négociation et qui fournissent des renseignements sur la forma
tion de la rédaction définitive du traité.

La teneur du traité dont la première rédaction concordait entièrement avec les 
propositions contenues dans votre lettre du 13 septembre dernier5, satisfait dans 
l’essentiel aux désirs que vous avez alors exprimés et les divergences actuelles 
n’existent pour la plupart que dans la forme et trouvent leur explication dans les 
notes échangées. Ce n’est que sur les points suivants que nous nous permettons de 
vous donner encore des explications complémentaires.

L ’art. III dans sa rédaction actuelle ne parle que «d’habitants originaires» des 
parties de territoire réciproquement cédées et ne dit rien d ’individus établis étran
gers et heimathloses, comme nous l’avions proposé d’entrée. Nous trouvons 
maintenant que la rédaction actuelle mène tout à fait au même but, car les «habi
tants originaires» seulement ayant le droit d ’opter, il va sans dire que les heimath
loses qui peuvent se trouver dans la vallée des Dappes suivent le territoire, c’est-à- 
dire doivent devenir citoyens français. Quant à la nationalité des étrangers établis 
qu’il peut y avoir, il s’entend de soi-même que le traité n’y change rien du tout.

Ad. Art. V, il diffère de la première rédaction. Toutefois la rédaction actuelle 
conduit au même but et a été essentiellement complétée relativement à la circula
tion postale.

Quant à la question de savoir si le traité en général est acceptable, nous nous 
permettons d ’exprimer notre opinion dans ce sens que, comparativement à toutes 
les propositions d’arrangement qui ont eu lieu jusqu’ici, la solution actuelle est 
assurément la plus convenable. La Suisse obtient un équivalent et cela d ’une 
manière acceptable pour elle, savoir en terrain, son territoire n ’est pas amoindri, 
les intérêts militaires sont le plus possible sauvegardés, surtout aussi en ce que 
nous ne cédons à l’est de la route de la Faucille qu’une bande de terrain de 500’ de 
largeur, et que nous pouvons ainsi dominer la route, et enfin en ce que la position 
de la vallée de Joux dans ses communications avec le canton est sensiblement 
améliorée. Nous ne doutons dès lors pas que vous n’hésiterez pas à proposer 
l’adhésion à votre Grand Conseil.

L’Assemblée fédérale se réunissant le 12 janvier prochain et restant réunie à 
peu près jusqu’à la fin du même mois, il nous serait très agréable que vous accélé
rassiez votre rapport au Grand Conseil et la décision de cette autorité, de telle 
sorte que nous fussions dans la possibilité de soumettre l’affaire à l’Assemblée 
fédérale dans sa prochaine réunion.

2 . N on reproduit.
3 . Plan général des nouvelles frontières dans la Vallée des D appes et au N oirm ont, relié avec le
traité, non reproduit.
4 . N on reproduites.
5 . N on reproduite.
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Nous vous transmettons par le même courrier 250 exemplaires de notre rap
port sur la question de la vallée des Dappes du 9 décembre 18596, dans lequel elle 
est traitée à fond dans toutes les phases qu’elle a parcourues jusqu’ici. Nous vous 
laissons le soin d’en faire usage. De même nous vous ferons parvenir très prochai
nement un certain nombre d’exemplaires imprimés du traité.

En vous priant de bien vouloir nous renvoyer les pièces originales ci-annexées 
aussitôt que possible...

6. E 2/1983.
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CONS EI L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 19 décembre 1862

4755. Vertragsverhandlungen mit Österreich.

Justiz- und Polizeidepartement, Vortrag v. 18. dies.

Die österreichische Gesandtschaft erwidert mit Note vom 13. dies.1 die unterm 
30. Mai d. Js. (P. N° 1953) gemachten Eröffnungen über einen abzuschliessenden 
Staatsvertrag dahin2, dass die kaiserliche Regierung bereit sei, über folgende 
Punkte in weitere Verhandlung zu treten:

1. gegenseitige Anerkennung zivilgerichtlicher Urtheile, wobei Zusäze vorge
schlagen werden mit Beziehung auf Urtheile, welche sogenannte Statusfragen 
beschlagen, über das Verfahren bei streitiger Kompetenz und über Personalexe
kution;

2. gleichmässige Behandlung der Gläubiger 
in Konkurssachen;

3. Zulassung zur gleichmässigen Benüzung 
des Armenrechts;

4. Verfahren bei Behandlung des beweglichen Nachlasses der beiderseitigen 
Angehörigen, wo ebenfalls die frühere Fassung festgehalten, indes die Geneigt
heit ausgesprochen wird, Gegenpropositionen in Erwägung zu ziehen.

Bezüglich dieser 4 Punkte erklärt indes die österreichische Regierung, dass sie 
vor der Hand den Vertrag nur für die im engern Reichsrathe vertretenen König
reiche und Kronländer abschliessen könnte, dagegen nicht für Ungarn, Kroatien, 
Slavonien und Siebenbürgen.

wo die früher von Österreich 
vorgeschlagene Fassung 
beibehalten werden will.

1. E 21/24582 A.
2. Cf. N° 453, note 8.
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